
 

 
 

 

 

 

 

Siège social de notre association & contact : 
 

Siège Social :  Maison des Associations (MDA1) – ASDEC, 5 rue de l’arquebuse, 02200 SOISSONS. 

Contact :  Pascal PETIT, président de l’ASDEC 

 Tél : 06.31.68.13.92 

 E-mail : contact@asdec-soissons.fr 

 
 

Reprise des activités : 

LUNDI 15 SEPTEMBRE 2025   
 

Programme des activités : 
 

➔ Voir le planning des activités 
 

Inscriptions (3 moyens) : 
 

1. Par Internet, à partir du 1er septembre : 
 

Vous pouvez vous inscrire et payer directement sur notre site internet à 

l’adresse suivante : 
 

https://asdec-soissons.fr        ou    flashez ce QR Code ci-contre : 
 

 

2. En direct, à partir du 15/09, au début des séances de Gym, Fitness & Badminton  
 

3. Lors des permanences : 

 

Mardi 2 septembre 2025 15h à 19h 
Accueil RDC 

MDA - 5 rue de l’arquebuse, SOISSONS  

Mercredi 3 septembre 2025 15h à 19h 
Accueil RDC 

MDA, 5 rue de l’arquebuse, SOISSONS  

Samedi 6 septembre 2025 10h – 17h 
Rentrée Sports Soissons 

Gymnase Jean Davesne, SOISSONS 

Samedi 13 septembre 2025 11h à 17h 
Forum des Associations 

CROUY  

Dimanche 14 septembre 2025 10h à 17h 
Forum des Associations 

MDA - 5 rue de l’arquebuse, SOISSONS  

 

 
1 MDA : Maison des associations de Soissons, 5 rue de l’arquebuse 

Informations 

Saison 2025/2026 

mailto:contact@asdec-soissons.fr
https://asdec-soissons.fr/


Formalités d’inscription : 
 

• Un bulletin d'adhésion rempli lisiblement (un bulletin par personne) OU inscription sur Internet 

• L’acceptation du règlement intérieur « lu et approuvé » avec signature 

• Une photo récente OU se faire prendre en photo le jour de l’inscription 

• Le paiement de l’adhésion : espèces, chèque bancaire, chèque ANCV (avec supplément de 10 € pour frais de 
gestion), paiement CB sur place, paiement CB en ligne sur notre site Internet 

• Un certificat médical en cours de validité (de moins de 3 ans) OU attestation médicale  

 

Informations importantes : 

 
• Pas de remboursement de cotisation quel que soit le motif d'arrêt des activités (Maladie, déménagement, etc...) 

• Pour les besoins de votre CSE, mutuelle ou tout autre organisme, un reçu de votre cotisation vous sera fourni 
à votre demande (ou téléchargeable sur le site Internet) 

 

Cotisations : 
 

• La cotisation annuelle obligatoire : assurance et dépenses associatives (location, salaires, matériel…) :  

o Adultes :  .................................................. 60 € 
o Enfants de -16 ans (au 1er octobre) : ....... 50 € * 

* La cotisation de 50€ « Enfants-16ans » comprend les activités de Zumba, badminton et natation ; 
Pas de supplément à ajouter pour les enfants de -16 ans 

 

• Supplément de cotisation annuelle pour les activités adultes : 

o GYM & Fitness :  .......... + 0 € 
o Natation : ...................... + 10 €  
o Badminton : .................. + 10 € 
o Yoga : ........................... + 70 € (pour 1 seule séance par semaine) 
o Pilates :  ........................ + 100 €  

 

• Séance d’essai uniquement pour les nouveaux membres : 

o 1 seule séance d’essai gratuite pour la GYM, Fitness et badminton 
o 1 seule séance d’essai YOGA à 4 euros 
o 1 seule séance d’essai PILATES à 5 euros 

 

• A partir de mars 2026, les nouveaux adhérents pourront bénéficier d’un tarif dégressif pour les activités de 
Yoga et de Pilates :    yoga : 7 €/mois restant et pour le Pilates : 10 €/mois restant 

 

Informations diverses : 
 

➔ L'Assemblée Générale de l’Association aura lieu courant février 2026. 
➔ La présence d'enfants accompagnant les parents durant les séances de gym n'est pas acceptée 
➔ Durant les séances de Zumba Kids, les parents doivent déposer leur enfant et ne pas rester pendant la séance. 

 
 
 

 
➔ Retrouvez toutes ces informations sur notre site internet 
 

https://asdec-soissons.fr 

https://asdec-soissons.fr/

